
Les dates des actes consulaires

Le changement de mill�sime au 1er janvier est "r�glementaire" sur le territoire qui composait le 
Royaume de France seulement depuis le milieu du XVIe si�cle, avec l'�dit royal de Charles IX, 
appel� �dit de "Roussillon", sign� le 9 ao�t 1564 dans le ch�teau de ce lieu (lors de la visite du 
ch�teau, on peut voir d'ailleurs la "salle de l'�dit"). 
Quelques r�ticences se firent jour dans les provinces fran�aises o� les parlements refus�rent 
d'enregistrer l'�dit, comme � Paris qui ne l'appliquera qu’un peu plus tard. A Lyon, c’est le 15 
janvier 1566 que le nouveau � style � (mani�re de changer le mill�sime) entre en application dans 
les registres de d�lib�ration.

Auparavant, c’�tait le � style de P�ques � qui avait cours � Lyon. Il consistait � changer l'ann�e 
lors de la f�te de P�ques. C’est celui qui eut le plus de succ�s, car style de l'Ile de France et 
adopt� par la chancellerie royale au XIIe si�cle. Mais quelle complication pour conna�tre la date de 
P�ques qui est une f�te "mobile" ! Elle est r�gl�e par l'�volution de la lune et fluctue donc par 
rapport au calendrier solaire. En 325 de notre �re, le Concile de Nic�e avait d�termin� la date de 
P�ques : le dimanche qui suit la pleine lune de l'�quinoxe de printemps fix�e au 21 mars. P�ques 
peut donc tomber au plus t�t le 22 mars et au plus tard le 25 avril (lunaison suivante). Ce 
syst�me implique donc des ann�es in�gales (de 11 � 13 mois).

Les raisons du choix du 1er janvier restent obscures. Dans le calendrier chr�tien, cette date 
correspond � la f�te de la Circoncision, une f�te liturgique secondaire et qui, de plus, est d'origine 
juive. Il faut peut-�tre y voir le go�t des hommes de la Renaissance pour l'Antiquit� romaine : 
le 1er janvier �tait le 1er jour du calendrier Julien.

Pour faciliter les recherches, ce sont les dates correspondant au syst�me actuel qui sont indiqu�es.


